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1. Identification du programme 

 1.1 Faculté : Arts et sciences sociales 

 1.2 Unité(s) responsable(s) du programme : Département de sociologie 

1.3 Titre du programme : Mineure en sociologie 

1.4 Diplôme accordé : 

1.5  Date d’entrée en vigueur : le 1
er

 juillet 2011 

 

2. Description générale du programme reconfiguré 

  

2.1 Description des objectifs du programme  

Les principaux objectifs de ce programme sont de permettre l’acquisition de 

connaissances de base en sociologie, d’initier l’étudiante et l’étudiant aux 

méthodes de recherche et de les familiariser avec quelques-uns de ses 

domaines spécialisés. On notera qu’outre les six (6) crédits obligatoires 

dans la discipline, le choix des cours optionnels qui totalise dix-huit (18) 

crédits permet à l’étudiante ou l’étudiant qui le désire d’acquérir des 

connaissances complémentaires à celles que lui procure sa discipline 

principale.   

 

 2.2 Description des stratégies pédagogiques pour atteindre les objectifs 

(cours magistraux, stages, séminaires, etc.). 

Les personnes inscrites à ce programme ne constituant pas une cohorte 

distincte de celles des autres programmes, les stratégies pédagogiques sont 

forcément les mêmes. Les membres du corps professoral du Département de 

sociologie ont recours à une gamme très étendue de méthodes pédagogiques 

qu’ils mettent en œuvre selon la nature et les objectifs des cours ainsi que la 

taille et la composition des groupes. Pour ce qui est de la transmission des 

connaissances comme telle, ces stratégies peuvent impliquer des cours 

magistraux, des cours semi-magistraux et la tenue d’ateliers, le tout 

combiné à des méthodes d’évaluation très diverses (contrôle continu des 

connaissances par la réalisation de travaux courts, de travaux semestriels, de 

projets de groupe, d’exposés oraux, d’examens sur table, 

d’examens-maison) et à des exigences de lecture soutenues. Pour ce qui est 

des conditions d’encadrement pédagogique, outre les exigences de 

disponibilité auxquelles les membres du corps professoral sont tenus, ces 

derniers mettent en place – toujours en fonction de la nature des cours –, des 

procédures permettant d’assurer le suivi des apprentissages et des 

évaluations demandées.  

 

 2.3 Résultats attendus pour les étudiantes et étudiants.  

Articulées à la formation dans la discipline principale, les compétences 

acquises dans le cadre du programme de mineure sont très pertinentes. Leur 

mise en application variera évidemment selon la nature de la discipline 

principale – surtout lorsque cette dernière lui est connexe – mais comportera 

toujours une grande pertinence compte tenu du caractère fondamental de la 

sociologie.  

 

Par ailleurs, si l’étudiante ou l’étudiant décide de poursuivre des études 

supérieures – dans le domaine de sa discipline principale ou dans un 

domaine connexe –, le programme de mineure est susceptible de lui 

apporter des connaissances très utiles. Un exemple suffira : si l’étudiante ou 

l’étudiant en science politique décide de poursuivre des études de maîtrise 

en Études de l’environnement, les cours qu’il ou elle aura suivis dans le 

cadre du programme de  mineure en sociologie lui seront d’un intérêt certain 



puisqu’ils offrent des capacités supplémentaires de décryptage des réalités 

environnementales.  

 

3. La formation fondamentale 

  

 3.1 Limites de la formation fondamentale dans le cadre de la discipline ou 

du champ d’études en lien avec les objectifs de la formation 

fondamentale et les stratégies utilisées pour les atteindre. 

Les limites résident dans le choix restreint de cours obligatoires puisque 

l’étudiante ou l’étudiant ne doit s’inscrire qu’à six (6) crédits de cours 

obligatoires : SOCI1000 - Introduction à la société et SOCI2102 - Méthodes 

de recherche I.  

 

Pour ce qui est des cours optionnels, ils totalisent dix-huit (18) crédits et 

sont choisis sur la base des intérêts académiques de l’étudiante ou de 

l’étudiant avec les conseils du directeur ou de la directrice du Département. 

Ajoutons que la pertinence de l’apprentissage dépend en réalité de la 

capacité de l’étudiante ou de l’étudiant à pouvoir combiner la formation 

reçue en sociologie à celle qui est propre à sa discipline principale. 

Toutefois, ce choix peut être effectué sur les conseils de la personne 

responsable, mais aussi en fonction de l’offre de cours optionnels.  

 

3.2 Liste des cours exigés 

Cours obligatoires 6 crédits 

SOCI1000 - Introduction à la société  

SOCI2002 - Méthodes I  

Cours à option      18 crédits 

Choisir six (6) cours parmi la liste des cours optionnels 

suivants : 

 

SOCI1201 - Lectures dirigées I  

SOCI1410 - Introduction à l’anthropologie  

SOCI1610 - Introduction à la coopération  

SOCI2050 - Fondements de la sociologie  

SOCI2370 - Sociologie de la santé  

SOCI2515 - Intro. à la société canadienne   

SOCI2533 - Sociologie de l’Acadie  

SOCI2540 - Sociologie des jeunes   

SOCI2553 - Société et éducation  

SOCI2560 - Socio de la cond. des femmes   

SOCI2710 - Introduction à la médialogie  

SOCI2810 - Sociologie du vieillissement  

SOCI2900 - Séminaire thématique I  

SOCI3050 – Théories contemporaines  

SOCI3201 - Lectures dirigées II  

SOCI3202 - Méthodes II  

SOCI3210 - Introduction à la criminologie  

SOCI3320 - Technologies et sociétés  

SOCI3400 - Les femmes et le pouvoir  

SOCI3420 - Écologie sociale  

SOCI3520 - Sociologie de la famille   

SOCI3630 - Syndicalismes et sociétés  

SOCI3700 - Sociologie de la déviance  

SOCI3810 - Sociologie des identités  

SOCI3900 - Séminaire thématique II  

SOCI4050 - Théories sociales récentes  

SOCI4090 - Débats contemporains  

SOCI4201 - Lectures dirigées III  

SOCI4250 - Territoires et développement  

SOCI4530 - Sociologie du travail  

SOCI4533 - Francophonies minorit. canad.  



SOCI4540 - Les mouvements sociaux  

SOCI4575 - Sociologie de la culture   

SOCI4600 - Classes et inégalités sociales  

SOCI4640 - Socio. de la mondialisation  

SOCI4710 - Sociologie de la communication  

SOCI4900 - Séminaire thématique III  

Le choix peut s’effectuer sur les conseils du directeur ou 

de la directrice du programme 

 

Total 24 crédits 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 


